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Arrêté temporaire n°2026-AT—l3

P0rtant réglementation du stationnement et de la circulation

Création d’un carrefour

CHEMIN DE TRASS BARRI, CHEMIN DE VILLE VIEILLE, CHEMIN DE COSTE BRIGADE, MONTEE

SAINT—JOSEPH et MONTEE VEN TERRAOU, RD 89 (en agglomération)

Madame le Maire,

VU le Code général des colleotivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22l3—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 413—l et R. 417—l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1pt10n,
VU la demande en date du 16/01/2026 émise par EIFFAGE ROUTE GRAND SUD demeurant TSA 70011 Chez

Sogelink 69134 DARDILLY CEDEX représentée par Thierry CHOPARD aux ñns d'obtenir un arrêté de réglementation

du stationnement et de la circulation,

CONSIDERANT que des travaux confection d'un carrefour rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée

du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 02/02/2026 au 27/05/2026 CHEMIN DE

TRASS BARRI, CHEMIN DE VILLE VIEILLE, CHEMIN DE COSTE BRIGADE, MONTEE SAINT—JOSEPH et

MONTEE VEN TERRAOU, RD 89 (en agglomération),

ARRETE

Article 1

A compter du 02/02/2026 etjusqu’au 27/05/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent :

— CHEMIN DE TRASS BARRI
o à l'intersection du CHEMIN DE VILLE VIEILLE et du CHEMIN DE COSTE BRIGADE

o MONTEE SAINT—JOSEPH
— MONTEE VEN TERRAOU
— CHEMIN DE COSTE BRIGADE, du CHEMIN DE VILLE VIEILLE jusqu’à la ROUTE DE LA VIGNUS

(RD89 en agglomération)

— Le dépassement des véhicules, autres que les deux—roues, est interdit aux véhicules légers et poids lourds ;

— La circulation est alternée par feux tricolores

— Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux

alinéas précédents est considéré comme trés gênant au sens de l’article R. 4l7-1 l du code de la route et passible

de mise en fourrière immédiate ;
- La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée a 30 ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, EIFFAGE ROUTE GRAND SUD.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, le 19 janvier 2026

Madame le aire

Anne-Marie Waniart

DIFFUS]ONJ

o E[FFAGE ÆOUÏE GRAND SUD
o Madame le Maz‘re

o Monsieur Ze COmmcmd£ml dg gwzdarnzerz'e
o La Poliæ Munz‘cz‘paZe

o A/[onsieur Ze Cammarzdam des sapeurs pampz'ers

COn_fmméMéM aux dispasilz'ous du Code de jus[z‘ce admim'sL‘raü've, lg préœrz! arré2é pourra faz're l‘abjeZ dim rewurs con£eu[ieux

devan! Ze £rz’bunaZ adnzz'm's!ra[z_'fcompélem‘ ou Sur irzleruel, à Z’adresse www!eZerecours.fg dans un de’Zaz‘ de deux rn0Zs à conzp£er de sa

daJe de nouf‘zcaZion au de pubZz'caz‘z‘on.
Conformémenî aux diSp0Siü'0nS de Za ZOZ n®2Û]8-493 du 2Û juin 2ÛZ8 reZaZZve a Za pra£ecfian des données personneZZes, Ze

bénéfzciaz're esZ informé qu
’iZ

dispose d
’un

droil d
’accès,

de reciijicaiion, d‘ejïaceineni ou de demande de Zilnilai‘ion de Zrdilernen! des

données qu
’iZpeui

exercer, pour Zes informaiions Ze concernanz‘, auprés de Za coZZec[iviié signaZaire du présenl documeni.

2 Ü_ JAN. 2026PubZié par voie éZecz‘ronique sur Ze sire interne[ Ze .'
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